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TEXTE

Les élec tions légis la tives des 11 et 18 juin 2017, qui avaient pour tant
été à l’origine d’un large rema nie ment de la vie politique 1, prennent
aujourd’hui la forme d’un détail histo rique tant les échéances
suivantes ont entraîné le Parle ment dans un chan ge ment profond et
multi forme. En effet, à la suite des scru tins des 12 et 19 juin 2022, le
fait majo ri taire, « divine surprise » de la V Répu blique, dispa rais sait
au profit d’une majo rité prési den tielle rela tive plaçant l’Assem blée
natio nale dans une situa tion inédite sous le régime actuel 2. Point
d’orgue de cette évolu tion du Parlement 3, la disso lu tion de
l’Assem blée natio nale le 9 juin 2024 accoucha enfin
d’une XVII  légis la ture à la physio nomie unique 4 qui permit
notam ment l’adop tion histo rique de la seconde motion de censure
depuis 1958.

1

e 

e

En sept ans, l’Assem blée natio nale a donc connu un chan ge ment
massif du personnel qui la compose, la dispa ri tion du fait majo ri taire,
une disso lu tion et une motion de censure adoptée. Loin de « la
chambre d’enre gis tre ment des volontés gouvernementales 5 », rôle
dans lequel elle a long temps été confinée par le jeu du fait majo ri taire
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combiné au renver se ment du parle men ta risme en faveur de la
fonc tion présidentielle 6, l’Assem blée natio nale voit aujourd’hui son
rôle évoluer à la faveur d’une « repar le men ta ri sa tion » du régime de
la V  République 7. Ce nouveau poids poli tique renforce l’intérêt
média tique et scien ti fique qu’elle suscite puisque son acti vité n’a
jamais été autant scrutée 8. Sa compo si tion inédite, cause, mais aussi
consé quence du contexte poli tique actuel, semble lui avoir fait
quitter l’état « léthargique 9 » des premières décen nies de
la V  Répu blique au profit d’une impré vi si bi lité et d’un état d’agita tion
perpé tuelle. Dans une moindre mesure, le Sénat voit égale ment son
poids poli tique s’accentuer 10 tandis que sa compo si tion parti cu lière
garantit une présence impor tante des partis de gouvernement 11 en
son sein, favo ri sant la conser va tion de la « “façon séna to riale” de faire
de la politique 12 ».

e

e

À l’inverse, la recom po si tion poli tique qui a affecté la chambre basse
ainsi que sa compo si tion actuelle, peu compa rable avec l’alter nance
des deux grands partis de gouver ne ment connue jusqu’ici, ont imposé
à partir de juin 2022 la recherche d’une « culture du compromis » qui
a tout de même permis à la chambre basse d’adopter 13 lois
trans par ti sanes entre juin 2022 et juin 2024, dont 8 à l’unanimité 13.
Dans le même temps, l’Assem blée natio nale, ses services
admi nis tra tifs et ses membres ont vécu un boule ver se ment impor tant
de leur acti vité quoti dienne face à des règles de procé dures peu
adap tées à la situa tion actuelle et qui ont donc subi de
nombreuses évolutions.

3

C’est alors la physio nomie même du droit parle men taire qui a été
affectée. « Droit d’initiés 14 » par excel lence, sa struc ture complexe
est en effet composée de sources écrites de nature juri dique et de
sources non écrites de nature sociale parmi lesquelles on compte
notam ment certaines conven tions de la Consti tu tion, les précé dents
et les usages, que la doctrine regroupe sous l’appel la tion géné rique
de pratiques parlementaires 15. La produc tion et le main tien des
règles non écrites sont alors très large ment permis par certains
consensus liant les gouver ne ments et les parle men taires des partis de
gouver ne ment destinés à s’alterner au pouvoir, puisque l’insti tu tion
parle men taire puise la raison prin ci pale de son exis tence dans la
fina lité de trans po si tion et de paci fi ca tion du conflit politique 16. Les
débats parti cu liè re ment houleux des derniers mois ainsi que la
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pola ri sa tion de l’Assem blée ont alors profon dé ment ques tionné la
viabi lité du « consensus autour de règles partagées 17 » qui permet le
fonc tion ne ment des « petites sociétés 18 » que forment les
chambres parlementaires.

Preuve de la « léga lité parti cu lière » du droit parlementaire 19, les
règles non écrites compo sant ce dernier ont évolué de façon
signi fi ca tive pour tenir compte des chan ge ments impor tants qui ont
affecté tant la compo si tion que le fonc tion ne ment de l’Assem blée
natio nale depuis 2017. Dans une période rela ti ve ment courte, de
nombreuses pratiques parle men taires ont ainsi vu leur portée
modi fiée (I) tandis que d’autres ont pure ment et simple ment disparu,
éven tuel le ment au profit d’une codi fi ca tion de leur portée (II)
inau gu rant une évolu tion sans précé dent du droit parle men taire en
dehors des révi sions constitutionnelles.

5

I. La recom po si tion poli tique à
l’origine de l’évolu tion de la
portée des
pratiques parlementaires
La dispa ri tion d’une majo rité absolue combinée à la frag men ta tion de
l’oppo si tion a consi dé ra ble ment fait évoluer les rapports de force au
sein de la chambre basse au point de renverser les dyna miques
consti tu tion nelles récentes. Si la révi sion consti tu tion nelle du
23 juillet 2008 avait en effet contribué au renfor ce ment du rôle et de
la protec tion de l’oppo si tion parle men taire face à un fait majo ri taire
dura ble ment installé 20, les circons tances actuelles montrent un
renver se ment de cette tendance. La portée des nouvelles pratiques
parle men taires tendrait au contraire à protéger une majo rité
prési den tielle affai blie contre des oppo si tions consi dé rées comme
trop puissantes 21. Dans cet objectif, certaines pratiques histo riques
connaissent des affai blis se ments ponc tuels (A) tandis que de
nouvelles pratiques, plus rares, émergent (B).
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A. Des pratiques neutra li sées pour
protéger une majo rité affaiblie
La vie parle men taire jusqu’en 2017 était bel et bien construite sur
l’oppo si tion idéo lo gique et poli tique entre deux partis prin ci paux,
destinés à détenir alter na ti ve ment la majo rité. L’octroi de certains
avan tages aux parle men taires d’oppo si tion était alors accepté par les
majo rités succes sives sur le fonde ment du prin cipe « hodie tibi,
cras mihi 22 » et donc la conscience que tous, tôt ou tard, pour raient
profiter de ces avan tages. L’effa ce ment des partis de gouver ne ment
comme la frag men ta tion de l’oppo si tion et sa bipo la ri sa tion ont alors
boule versé singu liè re ment cette logique.

7

Ce sont d’abord deux pratiques parle men taires rela tives à
l’appli ca tion de l’article 40 de la Consti tu tion qui ont été touchées par
des modi fi ca tions substan tielles. En juin 2022 comme en juillet 2023,
la prési dente de l’Assem blée natio nale déclara irre ce vables sur le
fonde ment de l’article 40 des amen de ments d’origine parle men taire
sans avoir au préa lable consulté le président de la Commis sion
des finances 23. On pour rait voir ici une entorse à la pratique voulant
que le président de la Commis sion dispose d’un véri table pouvoir de
déci sion en la matière, pouvoir « délégué » de façon non écrite par le
président de l’Assem blée nationale 24. La seule viola tion de cette règle
remon tait d’ailleurs à 1975, avant le début de la XVI  législature 25, ce
que relata notam ment le président Éric Coquerel dans son adresse
publique à la prési dente de l’Assem blée natio nale afin de protester
contre ce qu’il carac té ri sait alors de « viola tion des droits
de l’opposition 26 ». Pendant la même période, la pratique du
retar de ment de l’invo ca tion de l’irre ce va bi lité finan cière sur certaines
propo si tions de loi émanant de l’oppo si tion se vit
égale ment neutralisée 27. En effet, le gouver ne ment comme la
majo rité parle men taire consen taient habi tuel le ment à retarder
l’invo ca tion de l’irre ce va bi lité finan cière des amen de ments et
propo si tions de lois déposés pendant les « niches parle men taires ».
Cette « tradi tion parle men taire bien établie 28 » permet tait alors le
débat sur des textes issus de l’oppo si tion affec tant les finances
publiques, ce que la juris pru dence consti tu tion nelle ne permet
pour tant pas, en exigeant l’examen de la rece va bi lité finan cière avant
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l’impres sion et donc la discus sion des initia tives parlementaires 29.
Dans les deux cas, c’est bien la mino rité numé rique de la majo rité
prési den tielle et donc la puis sance des oppo si tions qui expliquent la
viola tion de pratiques bien établies face à des initia tives
parle men taires qui, depuis 2022, courent véri ta ble ment le risque
d’être adop tées. Ces pratiques garan tis sant certains droits à
l’oppo si tion mettaient donc en péril la « majo rité prési den tielle
mino ri taire », source d’une méfiance sans précé dent entre cette
dernière et certains groupes s’étant déclarés d’opposition.

Cette méfiance de la majo rité envers l’oppo si tion ou certaines de ses
compo santes est devenue mani feste lors de la compo si tion des
organes internes de l’Assem blée natio nale en juillet 2024. La
compo si tion du Bureau de l’Assem blée natio nale, qui s’est avérée
parti cu liè re ment longue en raison de l’absence d’accords entre les
prési dents de groupe 30, a ainsi conduit à en exclure les membres du
groupe Rassem ble ment national au mépris des dispo si tions de
l’article 10 alinéa 2 selon lesquelles la compo si tion du Bureau doit
notam ment s’efforcer de « repro duire la confi gu ra tion poli tique de
l’Assem blée ». Au terme de la répar ti tion des postes, la coali tion
Nouveau Front popu laire comp tant 193 députés est actuel le ment
majo ri taire au sein du Bureau quand le groupe Rassem ble ment
national et les députés qui lui sont appa rentés (soit 142 députés) n’y
détiennent aucun repré sen tant. Si cette compo si tion s’est vue
lour de ment critiquée 31, ce sont surtout les moda lités de son
élabo ra tion qui inter rogent puisqu’elle fut obtenue au prix d’alliances
et de barrages poli tiques qui sont problé ma tiques dès lors qu’ils ont
conduit plusieurs parle men taires de la majo rité à voter pour des
membres de l’oppo si tion, enfrei gnant ainsi la pratique ancienne
inter di sant à la majo rité de choisir son opposition 32.

9

Cette méfiance sélec tive envers une partie de l’oppo si tion au sein de
la chambre basse a aussi conduit à attri buer la fonc tion de président
de la Commis sion des finances à un membre d’un groupe d’oppo si tion
qui s’avérait cepen dant ne pas être le prin cipal groupe d’oppo si tion.
Pratique britan nique trans posée initia le ment sous une forme
non écrite 33, l’obli ga tion d’attri buer la fonc tion de président de la
Commis sion des finances à un député appar te nant à un groupe
d’oppo si tion a ensuite été codi fiée au troi sième alinéa de l’article 39
RAN, tandis que se formait un « usage ininterrompu 34 » attri buant
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cette fonc tion à un membre du prin cipal groupe d’oppo si tion, c’est- à-
dire au groupe le plus nombreux parmi les groupes s’étant déclarés
d’oppo si tion. En juin 2022, sur le fonde ment d’alliances entre les
diffé rents partis de l’inter groupe NUPES, Éric Coquerel (La France
insou mise) avait été élu après trois tours de scru tins pendant lesquels
les députés de la majo rité s’étaient abstenus, alors que le groupe LFI,
composé de 74 membres, se trou vait être en réalité le deuxième
groupe d’oppo si tion derrière le groupe Rassem ble ment national. En
juillet 2024, M. Coquerel fut ensuite recon duit à son poste au terme
d’un scrutin mouve menté ayant vu cette fois les députés de la
majo rité prendre part au vote, enfrei gnant encore une fois la pratique
susmen tionnée. Cepen dant, et pour la première fois depuis 1958, le
binôme président- rapporteur général de la Commis sion des finances
est composé depuis lors de deux parle men taires d’opposition 35,
Charles de Courson ayant été élu rappor teur général au troi sième
tour de scrutin 36. Dans le contexte diffé rent de la session 2021-2022
écourtée en raison des élec tions prési den tielles et législatives 37, Éric
Woerth, président de la Commis sion des finances depuis le mois de
juin 2017, avait déjà refusé de céder son poste alors qu’il avait quitté le
groupe Les Répu bli cains (s’étant déclaré d’oppo si tion) et s’était rallié à
la majo rité prési den tielle après avoir publi que ment affirmé son
soutien à Emma nuel Macron pour les élec tions prési den tielles
à venir 38. Il demeura donc président de ladite Commis sion durant les
quatre derniers mois de la XV  légis la ture, ce qui consti tuait pour tant
une infrac tion claire aux dispo si tions du troi sième alinéa de
l’article 39 RAN. Son refus de démis sionner, motivé par le nombre
réduit de réunions restantes de la Commis sion et la publi ca tion à
venir du rapport annuel, fut néan moins très contesté par les
parle men taires d’opposition 39, qui rele vaient alors une atteinte « aux
droits de l’opposition 40 ». Dès 2017, la recom po si tion poli tique
complexifia donc l’appli ca tion de certaines règles bien implan tées,
qu’elles soient écrites ou non écrites.

e

Enfin, et toujours dans l’objectif de protéger une majo rité fragi lisée, la
pratique de l’absten tion du président de l’Assem blée semble elle aussi
avoir connu plusieurs déro ga tions histo riques depuis 2022.
Tradi tion nel le ment, en France, « il est de règle constante que le
président d’une assem blée ne prenne part à aucun vote pendant
toute la durée de ses fonc tions », confor mé ment à « la concep tion
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arbi trale de la fonc tion présidentielle 41 ». Cet usage ancien, résumé
sous la maxime « le président n’a pas de parti quand il préside », ne
possède cepen dant aucun fonde ment écrit. C’est ainsi qu’à
l’Assem blée natio nale, les prési dents succes sifs ne prirent part aux
votes qu’à neuf reprises de 1920 jusqu’à 2014 42, tandis qu’entre 2014
et 2022, Fran çois de Rugy et Richard Ferrand ne parti ci pèrent à
aucun scrutin. Depuis le début de la XVI  légis la ture cepen dant, et
devant l’absence d’une majo rité absolue et continue en faveur du
gouver ne ment, Yaël Braun- Pivet a parti cipé à sept scrutins 43,
attei gnant ainsi un nombre de votes jamais obtenu par ses
prédé ces seurs en une seule légis la ture depuis 1920. Ses
parti ci pa tions étaient alors prévues en amont des scru tins, en
réponse à des projec tions de vote défa vo rables aux
projets gouvernementaux 44. Faut- il cepen dant y voir l’amorce d’une
progres sive dispa ri tion de la règle non écrite dans la chambre basse
fran çaise ? Le début de la XVII  légis la ture permet de nuancer cette
posi tion puisque la prési dente Braun- Pivet n’a plus pris part à un
scrutin depuis le 18 juillet 2024. Il est vrai que, contrai re ment à la
situa tion sous la XVI  légis la ture, l’enjeu n’est plus aujourd’hui de
conforter une majo rité prési den tielle fragile à l’aide de toutes les voix
dispo nibles, puisqu’une telle majo rité n’existe plus.

e

e

e

Les XVI  et XVII  légis la tures ont ainsi apporté des évolu tions
impor tantes pour certaines pratiques tradi tion nelles, évolu tions qu’il
faudra cepen dant confirmer. À côté de l’évolu tion des pratiques
anciennes, les deux dernières légis la tures ont aussi donné lieu,
quoique plus rare ment, à l’appa ri tion de nouvelles pratiques.

12 e e

B. L’émer gence de quelques nouvelles
(et rares) pratiques

La compo si tion inédite de l’Assem blée natio nale à partir de
la XVI  légis la ture a favo risé la créa tion de nouvelles pratiques
parle men taires, ou en d’autres termes, de nouvelles règles de
compor te ment non comprises in extenso dans les textes, répon dant à
des objec tifs cepen dant différents.

13

e

C’est d’abord la compo si tion inédite de la Confé rence des prési dents
de l’Assem blée natio nale avec 11 membres seule ment appar te nant à la
coali tion prési den tielle sur 29 au total qui a rendu néces saires
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certaines modi fi ca tions dans la confi gu ra tion de l’ordre du jour de
l’Assem blée. Si l’article 48 de la Consti tu tion réserve depuis 2008
deux semaines à l’initia tive de la chambre basse (dont une est par
prio rité consa crée au contrôle), sous les légis la tures précé dentes, la
coali tion prési den tielle, large ment majo ri taire dans la Confé rence des
prési dents chargée de déter miner l’ordre du jour de ces semaines,
assu rait aux groupes de la majo rité une prio rité dans la défi ni tion de
cet ordre du jour. Depuis le mois de juillet 2024, les trois groupes de
la coali tion prési den tielle sont loin d’être majo ri taires au sein de la
Confé rence des prési dents, mais ne disposent pas non plus des
avan tages conférés aux groupes d’oppo si tion et aux
groupes minoritaires 45. Devant le risque que ces groupes soient
privés de tout espace d’expres sion, la Confé rence des prési dents a
formé des accords pour garantir, au sein de la semaine réservée à
l’Assem blée, des créneaux à desti na tion des trois groupes compo sant
la coali tion présidentielle 46. En l’espèce, la pratique précise les
moda lités d’appli ca tion de l’article 48 de la Consti tu tion de façon à ce
que les groupes de la majo rité prési den tielle disposent bel et bien de
temps de parole effectifs.

En l’absence de consé quences domma geables compa rables, une
seconde pratique avait aupa ra vant revêtu une tour nure plus
expé ri men tale en trans po sant au sein de la chambre basse fran çaise
les séances hebdo ma daires de ques tions britan niques spéci fi que ment
adres sées au Premier ministre 47. Sur le fonde ment d’une déci sion de
la Confé rence des prési dents du 2 avril 2024, les séances de ques tions
au gouver ne ment des mercredi 3 et 10 avril, 15, 22 et 29 mai 2024 ont
donc été entiè re ment consa crées aux ques tions d’actua lité adres sées
au Premier ministre, charge ensuite à la Confé rence des prési dents
de décider d’une éven tuelle recon duc tion de
cette expérimentation 48. Alors que la disso lu tion du 9 juin suivant
semblait avoir mis fin à cette expé ri men ta tion qui ne fut pas reprise
au début de la XVII  légis la ture, les ques tions au Premier ministre
resur girent ponc tuel le ment le mardi 17 décembre 2024 et permirent à
chacun des groupes poli tiques de poser une ques tion au chef du
gouver ne ment en l’absence d’un gouver ne ment constitué 49. Depuis
lors, les ques tions au gouver ne ment ont repris leur format
biheb do ma daire habituel.
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La fragi lité de la coali tion prési den tielle ainsi que la frag men ta tion de
l’oppo si tion poli tique ont ainsi suscité des évolu tions impor tantes au
niveau des pratiques parle men taires, des évolu tions qui dessinent
même la pers pec tive d’un abandon progressif pour certaines d’entre
elles. Confir mant cet affai blis se ment de la présence des règles non
écrites au sein du droit parle men taire fran çais, ces évolu tions se sont
accom pa gnées d’un élan de codi fi ca tion impor tant d’autres pratiques
parle men taires entre 2017 et 2022.

16

II. La recom po si tion poli tique à
l’origine de la codi fi ca tion accrue
du droit parlementaire
Au cours de l’année 2017, l’arrivée à l’Assem blée natio nale de plus de
75 % de nouveaux députés alliée à la dispa ri tion progres sive du
bipar tisme au sein de la chambre basse a préci pité en quelques mois
la codi fi ca tion de certaines pratiques parle men taires bien
implan tées (A), mais aussi la dispa ri tion pure et simple de l’une
d’entre elles (B)

17

A. La codi fi ca tion néces saire de
pratiques parle men taires historiques

Peu de temps après les élec tions légis la tives des 11 et 18 juin 2017, le
groupe La France insou mise, sur l’initia tive parti cu lière de son
président Jean- Luc Mélen chon, montra son désac cord profond avec
« les codes vesti men taires qui [leur étaient] imposés et qui [n’étaient
contenus] dans aucun règle ment intérieur 50 ». Face à cette
contes ta tion, le Bureau reconnut l’absence de règle écrite en la
matière tout en concé dant qu’il n’y avait plus lieu de contraindre « les
hommes au port d’une veste et d’une cravate dans l’hémicycle 51 ».
Cette commu ni ca tion mit donc fin à la pratique du port systé ma tique
de la veste et de la cravate au sein de l’hémi cycle, instau rant une
nouvelle règle non écrite lais sant une rela tive liberté aux membres
mascu lins quant à leur tenue en séance. À la suite de certains
débor de ments, cependant 52, une règle écrite fut ensuite intro duite à
l’article 9 de l’Instruc tion géné rale du Bureau par une déci sion du
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Bureau le 24 janvier 2018 53 préci sant que « la tenue vesti men taire
adoptée par les députés dans l’hémi cycle [devait] rester neutre et
s’appa renter à une tenue de ville ». En 2022 et devant le constat d’un
certain « relâ che ment vestimentaire  54», le Bureau de l’Assem blée
natio nale précisa ensuite dans l’Instruc tion géné rale du Bureau que le
port de la veste rede ve nait obli ga toire, tandis que le port de la
cravate se voyait à présent « recom mandé ». La pratique très
ancienne du port de la veste et de la cravate pour les membres
mascu lins de l’Assem blée natio nale, appli quée conscien cieu se ment
pendant plusieurs décennies 55, se vit donc remplacée, après
quelques péri pé ties, par une règle écrite de portée compa rable
donnant alors à observer une codi fi ca tion à règle constante,
attes tant, par la même occa sion, le bien- fondé du contenu de la règle
non écrite ainsi codifiée.

Quelques mois plus tard, une autre règle non écrite du droit
parle men taire connut le même destin et intégra, elle aussi, in extenso,
le Règle ment de l’Assem blée natio nale. Depuis 1959, le Bureau de
l’Assem blée natio nale était composé suivant une procé dure
entiè re ment fondée sur des pratiques. Chaque groupe se voyait
accorder un nombre de points corres pon dant à son impor tance
numé rique, charge ensuite aux groupes de conclure des accords afin
de se répartir les diffé rentes fonc tions du Bureau (chacune valant un
nombre prédé fini de points 56). Ce n’est qu’à défaut de tels accords
que des votes en séance publique étaient orga nisés pour répartir
les fonctions 57. Cette clé de répar ti tion était complétée d’une
seconde pratique consis tant à réserver un poste de ques teur à un
député appar te nant au prin cipal groupe s’étant
déclaré d’opposition 58. Or, le 28 juin 2017 et alors que les postes de
ques teurs avaient été répartis sur le fonde ment d’un accord tacite, un
quatrième député déclara se porter candidat à la ques ture.
Appar te nant à un groupe s’étant déclaré d’oppo si tion tout en
indi quant souhaiter soutenir ponc tuel le ment la
majo rité présidentielle 59, il fut tout de même élu au poste après un
scrutin auquel prirent part les députés de la majo rité, violant ainsi la
pratique qui interdit à la majo rité de choisir son oppo si tion, mais
égale ment la règle non écrite consis tant à réserver le poste de
troi sième ques teur au prin cipal groupe d’opposition 60. Face à la
viola tion d’une pratique constam ment appli quée depuis 1973 61, le
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président de l’Assem blée accom pagné des prési dents des groupes
LREM, LR et MoDem soumit à la chambre, dès la rentrée
parle men taire suivante, une propo si tion de réso lu tion visant à inclure
au sein de l’article 10 RAN aussi bien la procé dure de répar ti tion des
postes au sein du Bureau que la règle selon laquelle le troi sième
ques teur appar tient à un groupe s’étant déclaré d’oppo si tion,
réso lu tion qui fut adoptée peu après.

Dans les deux cas, il a donc suffi d’une unique viola tion pour que la
néces sité de codi fier la règle soit exprimée par les acteurs
parle men taires, signant alors la dispa ri tion de la pratique en tant que
telle, mais la survie de sa portée. Confir ma tion du bien- fondé de son
contenu, la codi fi ca tion illustre tout de même la fragi lité du
consensus fondant certains aspects non écrits de la procé dure
parle men taire, fragi lité exacerbée devant le renou vel le ment de la
classe poli tique et sa recom po si tion. Pour autant, la trans for ma tion
de certaines règles non écrites détient un carac tère autre ment plus
remar quable quand le contenu même des règles est supprimé.

20

B. La « suppres sion » discu table de la
réserve parle men taire par le légis la ‐
teur organique

Promise par le président Emma nuel Macron (alors candidat à
l’élec tion prési den tielle) dans un entre tien accordé à la presse le
8 mars 2017 62, l’entre prise de suppres sion de la réserve
parle men taire fut mise en œuvre dans les mois suivant son élec tion
par l’adop tion et la promul ga tion de la loi orga nique pour la confiance
dans la vie publique 63. La « réserve parle men taire » ou « dota tion
d’action parle men taire » créée sous le septennat du président Valéry
Giscard d’Estaing permet tait aux prési dents des chambres de
demander l’octroi d’une enve loppe de crédits au gouver ne ment qui
consen tait ensuite à inscrire cette enve loppe au sein de la « mission
provi sions » dans le projet de budget. Le montant de l’enve loppe de
crédits était ensuite direc te ment partagé entre les béné fi ciaires listés
par les parle men taires (collec ti vités locales ou associations 64). Si
aucune somme d’argent ne tran si tait donc entre les mains des
parle men taires, la pratique revê tait tout de même un carac tère
large ment confi den tiel et opaque puisque les moda lités de répar ti tion
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et d’affec tion des crédits n’étaient régle men tées par aucune règle,
faci li tant parfois le finan ce ment de projets plus ou moins dénués de
liens avec l’intérêt général 65. Le méca nisme de la réserve
parle men taire ressor tait donc initia le ment du domaine des pratiques
parle men taires, ce que les contraintes de l’article 40 de la
Consti tu tion expli quaient largement 66. Des obli ga tions de publi cité
et d’égalité de répar ti tion des crédits furent cepen dant insti tuées
en 2012 par le président Claude Bartolone 67, mesures inté grées
ensuite à l’article 54 de la loi orga nique rela tive aux
finances publiques 68, ce qui ne l’empêcha pas de conti nuer à faire
l’objet de critiques renou ve lées et persistantes 69. Ces critiques
expliquent alors sa « suppres sion » au sein de la loi
orga nique n  2017-1338 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans
la vie poli tique. Cette « suppres sion » est d’ailleurs regret table à au
moins deux regards.

o

D’une part, certains parle men taires évoquaient dès 2017 le carac tère
néces saire de cette procé dure pour nombre de petites collec ti vités
locales et asso cia tions. Aujourd’hui, de nombreux parle men taires
(parmi lesquels des anciens soutiens de sa « suppres sion ») appellent
même à un réta blis se ment de la procédure 70. D’autre part, la
« suppres sion » d’une pratique parle men taire par une règle de nature
juri dique s’avère être une opéra tion discu table, voire inutile. En effet,
la pratique parle men taire et la règle écrite coexistent dans des ordres
diffé rents sans détenir d’effets l’une sur l’autre ce qui avait d’ailleurs
été dénoncé à l’époque par le Conseil d’État 71,
certains parlementaires 72 et une partie de la doctrine 73.
« L’inter dic tion » comme la « suppres sion » de la réserve
parle men taire s’assi milent alors, selon le profes seur Jean- Éric
Gicquel, à un « commu niqué de presse gouver ne mental indi quant aux
parle men taires et aux citoyens les contours de la nouvelle donne 74 »,
puisqu’il s’agit bien d’annoncer publi que ment l’inten tion de mettre fin
à la réserve parle men taire, mais elle ne néces si tait ni texte juri dique,
ni média ti sa tion. Il aurait en effet suffi au gouver ne ment de refuser
lors de l’examen du projet de budget l’inclu sion des sommes
deman dées par les parle men taires pour mettre fin à cette pratique.
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L’impé ratif de trans pa rence invoqué par le président Emma nuel
Macron pour justi fier la « suppres sion » de la réserve parle men taire
rejoint ici la confu sion entre les règles sociales et les règles juri diques
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NOTES

1  A. Sénécat, « Après les légis la tives 2017, 75 % de l’Assem blée natio nale est
renou velée, un record », Le Monde, 19 juin 2017.

2  Voir sur ce point D. Baranger, « Ni fait majo ri taire, ni coha bi ta tion : la
Cinquième Répu blique dans le monde d’après… », JP Blog, 24 juin 2022, URL :
https://blog.juspoliticum.com/2022/06/24/ni- fait-majoritaire-ni-cohabita
tion-la-cinquieme-republique-dans-le-monde-dapres-par-denis-barange
r/ [consulté le 10 juillet 2025].

enca drant la procé dure parle men taire. L’époque contem po raine et le
renou vel le ment du personnel poli tique viennent alors à bout de
certains consensus et « échanges de bons procédés 75 » qui
struc tu raient le fonc tion ne ment de la chambre basse depuis
plusieurs décen nies, empor tant des modi fi ca tions du contenu des
règles, mais aussi plus globa le ment de la physio nomie singu lière des
sources du droit parlementaire.

Depuis sept ans, les obser va teurs de l’acti vité parle men taire se
trouvent ainsi confrontés à un objet d’étude mécon nais sable qui
connaît une évolu tion rapide et perpé tuelle. La physio nomie du droit
parle men taire est en effet forte ment et histo ri que ment modi fiée et
l’on peut se demander, au vu des débats récents, s’il parvient encore à
« main tenir l’ordre au milieu du drame 76 ». L’acti vité quoti dienne de
ce Parle ment impré vi sible est ensuite scrutée de manière inédite. Le
nombre de jour na listes côtoyant chaque jour la salle des quatre
colonnes n’a jamais été aussi impor tant depuis le début de
la XVI  législature 77, tandis qu’une « veille » parle men taire se
déve loppe sur diffé rents médias 78, carac té ri sant un élan d’intérêt
assez inédit dans la société. Alors que le droit parle men taire est
vulga risé et composé d’un nombre crois sant de règles écrites,
sa connaissance s’étend alors au- delà du cercle restreint des
« initiés », puisqu’elle est rendue néces saire pour la compré hen sion
profonde de la situa tion poli tique actuelle. Entre muta tion et
vulga ri sa tion du droit parle men taire, les deux légis la tures
précé dentes et celle en cours carac té risent donc déjà un tour nant
inédit depuis 1958 pour l’étude du droit parle men taire en dehors des
révi sions constitutionnelles.
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3  À l’heure où sont écrites ces lignes.

4  L’Assem blée natio nale est composée depuis le 18 juillet 2024 de
11 groupes parle men taires, dont 8 se sont déclarés d’oppo si tion. Pour la
première fois sous la V  Répu blique, la majo rité prési den tielle (composée
des trois groupes ne s’étant pas déclarés d’oppo si tion) est large ment
infé rieure numé ri que ment aux deux prin ci paux blocs d’oppo si tion (le
groupe RN comp tant 124 députés et la coali tion du Nouveau Front popu laire
regrou pant 192 députés pour 163 députés pour la coali tion présidentielle).

5  Selon l’expres sion bien connue de Jacques Chaban- Delmas prési dant la
première séance de la réunion de plein droit du Parle ment en appli ca tion de
l’article 16 de la Consti tu tion au début du mois de juillet 1961, JO AN, Débats,
séance du 6 juillet 1961, p. 1480.

6  Sur le parle men ta risme négatif, voir notam ment A. Le Divellec, « La
chauve- souris. Quelques aspects du parle men ta risme sous
la V  Répu blique », La Répu blique. Mélanges Pierre Avril, Paris,
Mont chres tien, 2001, p. 349-362.

7  Sur ce sujet, voir notam ment O. Beaud, « La fin du pouvoir
discré tion naire du Président en matière de nomi na tion du Premier
Ministre », JP Blog, 27 août 2024, URL : https://blog.juspoliticum.com/202
4/08/27/la- fin-du-pouvoir-discretionnaire-du-president-en-matiere-de-
nomination-du-premier-ministre-par-olivier-beaud/ [consulté le 10 juillet
2025] ; M. Torrente, « 2022-2024 : la revanche du Parle ment ? », Les Cuisines
de l’Assemblée [blog], 20 septembre 2024, URL : https://www.lemonde.fr/blo
g/cuisines- assemblee/2024/09/20/2022-2024- la-revanche-du-parlemen
t/ [consulté le 5 juin 2025] ; p. Türk, « Premier bilan de la XVI  légis la ture :
nouveau parle ment, nouveaux équi libres ? », Revue fran çaise de
droit constitutionnel, vol. 138, n  2, 2024, p. 289-306.

8  Voir notam ment « Étienne Ollion : “L’Assem blée natio nale connaît un
retour en grâce poli tique et média tique” », L’Express, 6 août 2022, URL : http
s://www.lexpress.fr/politique/etienne- ollion-l-assemblee-nationale-conna
it-un-retour-en-grace-politique-et-mediatique_2178177.html [consulté le
5 juin 2025].

9  On reprend ici l’adjectif utilisé par le président Edgar Faure à propos des
débats annuels sur les lois de finances, voir notam ment D. Hochedez, « Vers
une revi vi fi ca tion du débat budgé taire à l’Assem blée natio nale ? », Revue
fran çaise de finances publiques, n  72, 2000, p. 203.
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10  Voir notam ment sur ce point : Ph. Blachèr, « Le Sénat en première
ligne ! », Chaire d’études parlementaires, 3 novembre 2024, URL : https://ww
w.etudesparlementaires.fr/actualite/le- senat-en-premiere-ligne/
[consulté le 5 juin 2025].

11  On qualifie de « partis de gouver ne ment » des partis qui ont déjà eu à
exercer le pouvoir démo cra tique ou qui ont voca tion à le faire. Sur
l’évolu tion de cette notion au sein des régimes euro péens et la
recom po si tion poli tique géné rale observée dans diffé rents États, voir
notam ment P. Martin, « Le déclin des partis de gouver ne ment en Europe »,
Commentaire, vol. 3, n  143, 2013, p. 542-554, DOI : 10.3917/comm.143.0542 ;
« Partis de gouver ne ment et trans for ma tion des systèmes de clivages »,
Pouvoirs, vol. 4, n  179, 2021, p. 59-70, DOI : 10.3917/pouv.179.0059.

12  Comme l’affir mait le président Gérard Larcher en octobre 2020, voir
JO Sénat, Débats, séance du 1  octobre 2020, p. 7312.

13  Voir notam ment R. Clément, « Assem blée natio nale : Yaël Braun- Pivet, le
compromis face aux nouveaux rapports de force », Les Échos, 7 octobre
2023, mais également Assem blée natio nale, anatomie d’une crise,
’docu men taire réalisé par Émilie Lançon pour France 2 et diffusé le
6 décembre 2024.

14  J.-L. Pezant, « Quel droit régit le Parle ment ? », Pouvoirs, n  64, 1993,
p. 63, URL : https://revue- pouvoirs.fr/quel- droit-regit-le-parlement/#:~:te
xt=Le%20droit%20qui%20r%C3%A9git%20le,soumis%20au%20contr%C3%
B4le%20de%20constitutionnalit%C3%A9 [consulté le 5 juin 2025].

15  Sur les sources du droit parle men taire, voir notam ment D. Connil,
P. Jensel- Monge et A. de Montis, « Droit parle men taire », dans D. Connil,
P. Jensel- Monge et A. de Montis (dir.), Diction naire ency clo pé dique
du Parlement, Bruxelles, Bruy lant, 2023, p. 433-434.

16  Voir notam ment sur ce point : P.-Y. Baudot et O. Rozen berg, « Désordres
parle men taires », Genèses, vol. 2, n  83, 2011, p. 2-5, DOI :
10.3917/gen.083.0002 ; S. Lukes, « Poli tical Ritual and Social Inte gra tion »,
Sociology, vol. 9, n  2, 1975, p. 289-308, DOI : 10.1177/003803857500900205.

17  L. Hamon, « Une disci pline juri dique ancienne et nouvelle : le droit
parle men taire », Recueil Dalloz, vol. 41, 1989, p. 294.

18  J.-L. Pezant, op. cit., p. 63.

19  Le droit parle men taire est en effet élaboré par ceux- là mêmes qui
l’appliquent, voir plus parti cu liè re ment sur ce point : P. Avril, J. Gicquel et J.-
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É. Gicquel, Droit parlementaire, Paris, LGDJ, 7  édition, 2023, p. 21 ;
D. Connil, P. Jensel- Monge et A. de Montis, « Droit parle men taire », dans
D. Connil, P. Jensel- Monge et A. de Montis (dir.), op. cit., p. 433-434.

20  Voir notam ment A. Vidal- Naquet, « Le renou veau de l’oppo si tion »,
Pouvoirs, vol. 3, n  146, 2013 p. 133-147, DOI : 10.3917/pouv.146.0133.

21  En juin 2022 comme en juillet 2024, 8 groupes se sont ainsi
déclarés d’opposition.

22  Expres sion empruntée au profes seur Foyer (« Les sources écrites du
droit parle men taire », dans P. Avril et M. Verpeaux [dir.], Les règles et
prin cipes non écrits en droit public, Paris, Éditions Panthéon- Assas, 2005,
p. 242) que l’on peut traduire comme suit : « À ton profit aujourd’hui, au
mien le lende main ».

23  Voir notam ment sur ce point J.-P. Camby, « La rece va bi lité finan cière des
amen de ments parle men taires, une ques tion insti tu tion nelle majeure », La
lettre juridique, n  917, 2022, URL : https://www.lexbase.fr/article- juridiqu
e/88283735- focus-la-recevabilite-financiere-des-amendements-parlement
aires-une-question-institutionnelle-majeur [consulté le 5 juin 2025] ;
A. Four mont, « Éric Coquerel veut faire beau coup, mais son pouvoir reste
encadré », Le Club des juristes, 18 juillet 2022, URL : https://www.leclubdesju
ristes.com/politique/eric- coquerel-veut-faire-beaucoup-mais-son-pouvoi
r-reste-encadre-808/ [consulté le 5 juin 2025] ; « La tenta tion de la justice
retenue. À propos du contrôle de la condi tion de rece va bi lité finan cière des
initia tives parle men taires de l’article 40 », JP Blog, 23 juin 2023, URL : http
s://blog.juspoliticum.com/2023/06/23/la- tentation-de-la-justice-retenue
-a-propos-du-controle-de-la-condition-de-recevabilite-financiere-des-ini
tiatives-parlementaires-de-larticle-40- par-alexis-fourmont/ [consulté le
5 juin 2025].

24  Voir notam ment sur ce point : J.-F. Kerléo, « Chapitre III : rece va bi lité
finan cière », dans J.-F. Kerléo (dir.), Règle ment de l’Assem blée
natio nale commenté, Paris, LGDJ, 2022, p. 143.

25  Voir notam ment P. Avril, J. Gicquel et J.-É. Gicquel, op. cit., p. 40. Les
rapports succes sifs émis par la Commis sion des finances affirment
notam ment que les avis sont « systé ma ti que ment suivis » (voir É. Woerth,
Rapport, Doc. AN n  5107, 23 février 2022, p. 31).

26  JO AN, Débats, séance du lundi 11 juillet 2022, p. 2319 ; JO AN, Débats,
séance du jeudi 8 juin 2023, p. 5611-5612.
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27  Pour des exemples, voir notam ment B. Fargeaud, « Réforme des retraites,
initia tive parle men taire et article 40 de la Consti tu tion : les riches heures du
droit parle men taire et la pauvreté du parle men ta risme », JP Blog, 5 juin
2023, URL : https://blog.juspoliticum.com/2023/06/05/reforme- des-retra
ites-initiative-parlementaire-et-article-40- de-la-constitution-les-riches-h
eures-du-droit-parlementaire-et-la-pauvrete-du-parlementarisme-par-be
njamin-fargeaud/ [consulté le 5 juin 2025] et également JO AN, Débats,
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RÉSUMÉS

Français
Le Parle ment fran çais béné ficie aujourd’hui d’une atten tion toute
parti cu lière eu égard au contexte poli tique sans précé dent.
La « repar le men ta ri sa tion » de la vie poli tique s’effectue alors au prix d’une
évolu tion impor tante du droit parle men taire tant au regard de ses sources
que du contenu des règles qui le composent, évolu tion discrète parfois
cachée par le tumulte de l’acti vité parle men taire actuelle. L’analyse de cette
évolu tion révèle cepen dant des éléments non négli geables pour l’étude du
Parle ment et celle du droit parle men taire, à l’égard desquelles la suite de
la XVII  légis la ture promet d’être décisive.

English
The French Parlia ment is currently receiving special atten tion in an
unpre ced ented polit ical context. The “repar lia ment ar isa tion” of polit ical life
is there fore achieved at the cost of a major change in parlia mentary law,
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both in terms of its sources and the content of the rules that make it up, a
subtle progres sion that is occa sion ally obscured by the turbu lence of
present parlia mentary activity. However, analysis of these devel op ments
indic ates aspects that are of signi fic ance for the study of Parlia ment and
parlia mentary law. The remainder of the XVIIth legis lature prom ises to be
pivotal in this respect.
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